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Montréal, le vendredi 5 janvier 2007

Chère  consœur,

Le 21 décembre 2006, la Corporation a déposé au greffe de la Régie de l’énergie la version originale de la seconde partie de sa demande de frais dans le dossier cité en rubrique. Elle dépose aujourd’hui la présente et huit copies complémentaires.

La Corporation soumet très respectueusement à la Régie qu’elle devrait reconnaître son utilité à la compréhension de la preuve annoncée par l’APNQL et celle du droit autochtone et, par conséquent, juger incontournables et raisonnables tous ses frais encourus et réclamés depuis janvier 2006, y compris ceux inhérents à sa réponse à la requête en irrecevabilité du Procureur général du Québec, laquelle l’a forcée au début de l’affaire à concentrer tous ses efforts pour y répondre en faits et en droit, permettant ainsi à ladite Régie de préciser en droit administratif le droit des requérants en intervention qui invoquent devant elle l’intérêt supérieur des droits autochtones.

La Corporation a agi en qualité d’intervenante en droit public avec les lourdes responsabilités que cette position entraîne et ce, sans complaisance pour quelque partie que ce soit, suite à ce que d’aucuns pourraient qualifier de vide juridique dû à l’absence de certains acteurs, notamment celle du Procureur général du Canada, censé jouer le rôle de protecteur des peuples autochtones.

Mine de rien, il s’agissait d’un dossier qui demande une grande connaissance en histoire coloniale et en droit autochtone, notamment celle du grand principe consistant à favoriser la réconciliation entre toutes les parties autochtones et non-autochtones, et cette 

autre exigeant un sens précis et concis en droit de la synthèse, tant il est vrai qu’il est facile de se perdre dans les méandres de ce corpus de droit nouveau.

La Corporation tient à souligner qu’elle s’est appliquée tout au long des audiences à soutenir l’autorité de la Régie et à éviter sciemment toute procédure légale qui aurait pu retarder indûment le moment de la décision.

La quantité des points de droit soulevés par les procureurs des autres parties ne doit pas faire oublier la qualité des observations et des arguments déposés par l’analyste et par l’avocat de la Corporation pour aider les commissaires à cerner très rapidement la pertinence de la preuve présentée par l’APNQL et les grands principes applicables en droit autochtone en Canada.

Cela étant dit, je m’en voudrais de ne pas saluer personnellement tout le personnel de la Régie pour leur grand professionnalisme, de même que les commissaires, Me Benoît Pépin et MM. Michel Hardy et Richard Carrier, pour la qualité de leur écoute et la pertinence de leurs décisions.

S’il est un banc qui a su indiquer le chemin le moins fréquenté à suivre au Québec en droit administratif et autochtone pour favoriser la réconciliation des parties, c’est bien celui-là, sa décision finale et sans appel constituant une page précieuse qui marquera à jamais l’histoire des relations entre les peuples autochtones et non-autochtones au Québec.

En guise de conclusion, nous demandons à la Régie d’exercer sa discrétion de façon toute aussi large et généreuse et d’accorder à son humble serviteur dans la présente cause, Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada, tous ses frais depuis janvier 2006.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs et nos sincères salutations.

Me PIERRE MONTOUR
c.c. :

· Hydro-Québec et Me Yves Fréchette

· Procureur général du Québec et Me Francis Demers

· Franklin Gertler et Associés et Me Franklin Gertler
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